
Publication d’une communication relative à l’approbation d’une modification standard concernant le 
cahier des charges d’une dénomination dans le secteur vitivinicole visée à l’article 17, paragraphes 2 

et 3, du règlement délégué (UE) 2019/33 de la Commission 

(2023/C 158/07)

La présente communication est publiée conformément à l’article 17, paragraphe 5, du règlement délégué (UE) 2019/33 de 
la Commission (1).

COMMUNICATION DE L'APPROBATION D'UNE MODIFICATION STANDARD

«Vallée du Torgan»

PGI-FR-A1112-AM02

Date de communication: 24.2.2023

DESCRIPTION ET MOTIFS DE LA MODIFICATION APPROUVÉE

1. Zone de proximité immédiate

Le chapitre I du cahier des charges de l’indication géographique protégée « Vallée du Torgan », est modifié au point 4.2 
- zone de proximité. La liste des communes composants la zone de proximité immédiate est mise à jour, sans 
changement, conformément au code officiel géographique de l'année 2022.

Cette modification rédactionnelle permet de référencer l'aire géographique par rapport à la version en vigueur 
en 2022 du code officiel géographique, édité par l’INSEE et de sécuriser juridiquement la délimitation de la zone 
géographique.

Le document unique est mis à jour au point «conditions supplémentaires - zone de proximité immédiate».

2. Encépagement

Le chapitre I du cahier des charges de l’indication géographique protégée « Vallée du Torgan », est modifié au point 5 - 
Encépagement. La liste des variétés retenues pour la production de l’indication géographique protégée est modifiée 
comme suit :

— Introduction de 13 variétés dites « résistantes » aux maladies de la vigne :

artaban N, cabernet blanc B, cabernet cortis N, floréal B, monarch N, muscaris B, Prior N, saphira B, soreli B, 
souvignier gris Rs. sauvignac B, vidoc N, voltis B.

— Introduction de 14 variétés présentant une aptitude potentielle au changement climatique :

agiorgitiko N, alvarinho B, assyrtyko B, calabrese N carricante B, fiano B, montepulciano N, moschofilero Rs, 
parrellada B, primitivo N, roditis Rs, touriga nacional N, verdejo B, xinomavro N.

Ces variétés sont des variétés résistantes à la sécheresse et aux maladies cryptogamiques. Elles permettent une 
moindre utilisation de produits phytosanitaires tout en correspondant aux variétés utilisées pour la production de 
l'IGP tant au niveau des aptitudes physiologiques qu'oenologiques. Elles ne modifient pas les caractéristiques des 
vins de l'IGP.

(1) JO L 9 du 11.1.2019, p. 2.
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— Suppression des cépages suivants : Altesse B, Mondeuse N.

Ces modifications sont reportées au point «Variétés à raisins de cuves» du document unique.

3. Autorité chargée du contrôle

Le chapitre III du cahier des charges de l’indication géographique protégée « Vallée du Torgan », est modifié pour 
simplifier le point « autorité chargée du contrôle » et préciser que le contrôle du respect du cahier des charges est 
effectué sur la base d'un plan de contrôle approuvé et par un organisme tiers offrant des garanties de compétence, 
d'impartialité et d'indépendance ayant reçu délégation de l'INAO.

Cette simplification n'impacte pas le document unique.

DOCUMENT UNIQUE

1. Dénomination(s)

Vallée du Torgan

2. Type d’indication géographique

IGP - Indication géographique protégée

3. Catégories de produits de la vigne

1. Vin

4. Description du ou des vins

DESCRIPTION TEXTUELLE CONCISE

L’indication géographique protégée « Vallée du Torgan » est réservée aux vins tranquilles rouges, rosés, gris, gris de gris 
et blancs.

Un vin « gris » désigne un vin rosé de teinte rosée très peu soutenue. Un vin « gris de gris » désigne un vin gris issu 
exclusivement de cépages gris.

Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Vallée du Torgan » présentent une teneur en acidité volatile 
maximale de 13,26 meq/l (0,65 g/l exprimée en H2SO4), ou de 15,30 meq/l (0,75 g/l en H2SO4) pour les vins ayant 
terminé leur fermentation malolactique au stade du conditionnement.

Les teneurs (minimum ou maximum) en titre alcoométrique volumique total, acidité totale et anhydrique sulfureux 
total sont celles fixées par la réglementation européenne.

Les vins rouges présentent des robes plus ou moins soutenues. Tant sur le plan olfactif que gustatif, ils s’expriment par 
un caractère méditerranéen, alliant des notes de fruits rouges et de garrigues, qui évoluent souvent sur des nuances 
épicées. La structure varie en fonction de la maturité et des profils d’élaboration mais les vins présentent 
généralement des tanins murs et fins .

Les vins rosés présentent des robes allant du gris le plus clair, pour les vins gris de gris, au rosé plus soutenu en 
fonction des cépages utilisés et des techniques de macération. Ces vins présentent une grande fraîcheur caractéristique 
de notes fruitées ou fleuries.

Les vins blancs présentent le plus souvent une robe jaune pale. Ils s’expriment avec équilibre, entre gras et fraîcheur, et 
exaltent des aromes fruités, en général de fruits blancs comme la pêche et l’abricot.
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Caractéristiques analytiques générales

Titre alcoométrique total maximal (en % du volume)

Titre alcoométrique acquis minimal (en % du volume) 11

Acidité totale minimale

Acidité volatile maximale (en milliéquivalents par litre)

Teneur maximale en anhydride sulfureux total (en milligrammes 
par litre)

5. Pratiques vitivinicoles

5.1. Pratiques œnologiques spécifiques

Les vins doivent respecter, en matière de pratiques oenologiques, les obligations figurant au niveau communautaire et 
dans le code rural et de la pêche maritime.

5.2. Rendements maximaux

1. Vins rouges

80 hectolitre par hectare

2. Vins rosés et blancs

90 hectolitre par hectare

6. Zone géographique délimitée

La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Vallée 
du Torgan » sont réalisées sur le territoire des communes suivantes du département de l’Aude : Paziols, Tuchan.

7. Variété(s) à raisins de cuve

Agiorgitiko N

Alicante Henri Bouschet N

Alvarinho - Albariño

Artaban N

Assyrtiko B

Bourboulenc B - Doucillon blanc

Cabernet blanc B

Cabernet cortis N

Cabernet franc N

Cabernet-Sauvignon N

Calabrese N

Carignan N

Carignan blanc B

Carmenère N

Carricante

Chardonnay B

Chasan B

Chenanson N

Chenin B
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Cinsaut N - Cinsault

Clairette B

Clairette rose Rs

Colombard B

Cot N - Malbec

Fiano

Floreal B

Gamay N

Gewurztraminer Rs

Grenache N

Grenache blanc B

Grenache gris G

Gros Manseng B

Macabeu B - Macabeo

Marsanne B

Marselan N

Mauzac B

Merlot N

Monarch N

Montepulciano

Morrastel N - Minustellu, Graciano

Moschofilero Rs

Mourvèdre N - Monastrell

Muscaris B

Muscat d'Alexandrie B - Muscat, Moscato

Muscat de Hambourg N - Muscat, Moscato

Muscat à petits grains blancs B - Muscat, Moscato

Muscat à petits grains rouges Rg - Muscat, Moscato

Nielluccio N - Nielluciu

Négrette N

Parrellada B

Petit Manseng B

Petit Verdot N

Pinot blanc B

Pinot gris G

Pinot noir N

Piquepoul blanc B

Portan N

Primitivo N - Zinfandel

Prior N

Riesling B

Roditis Rs

Roussanne B

Saphira B
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Sauvignac

Sauvignon B - Sauvignon blanc

Sauvignon gris G - Fié gris

Semillon B

Soreli B

Souvignier gris Rs

Sylvaner B

Syrah N - Shiraz

Tempranillo N

Terret blanc B

Touriga nacional N

Ugni blanc B

Verdejo B

Vermentino B - Rolle

Vidoc N

Viognier B

Voltis B

Xinomavro N

8. Description du ou des liens

8.1. Spécificité de la zone géographique et spécificité du produit

A une trentaine de kilomètres de la mer Méditerranée à vol d’oiseau et à l’est du Massif des Corbières dans le 
département de l’Aude, situé au sud de la France en Languedoc-Roussillon, la zone géographique s’étend sur les 
communes de Tuchan et Paziols au pied de la montagne du Tauch qui culmine à 917 mètres d’altitude. Le paysage est 
constitué d’une zone centrale, « sorte de vallée », entourée de coteaux escarpés. La vigne est la principale culture et 
couvre plus de 1 200 ha sur ces deux communes.

La limite au nord est marquée par le col d’extrême qui, une fois franchi, permet de poursuivre sa route vers Villeneuve. 
A l’est, le plateau calcaire de la Serre d’en Mouysset s’élève et fait front aux entrées maritimes. Au sud, c’est par une 
route aux nombreux lacets qu’on accède à la limite du département des Pyrénées-Orientales. Enfin, l’accès vers l’ouest 
se fait par une gorge escarpée qui remonte le long du cours d’eau « le Verdouble » en direction du village de Cucugnan.

Le Torgan, qui a donné son nom à l’IGP « Vallée du Torgan », est un ruisseau qui s’écoule du Mont Tauch et conflue 
avec le Verdouble.

L’histoire géologique de cette zone est complexe et a donné naissance à une très grande multiplicité de sols. Parmi la 
vingtaine de sols ainsi définis, les plus représentés sont les schistes au nord de la zone, les colluvions calcaires ou 
grèzes au pied de la montagne de Tauch, les marnes du Trias, les poudingues ou conglomérats constitués de galets 
roulés sur les hauts de Paziols et l’est de Tuchan : tous présentent une pierrosité importante et une profondeur faible à 
moyenne. Enfin, la zone centrale est constituée de terrasses caillouteuses et sols argilo-calcaires dont la profondeur est 
plus importante.

Le climat est de type méditerranéen chaud et sec. Les précipitations annuelles sont en moyenne de l’ordre de 700 mm, 
les pluies se concentrant sur un nombre de jours limité à l’automne et au printemps et tombent souvent sous formes 
d’orages et d’averses violentes. L’ensoleillement est important. Un fort vent du nord appelé Tramontane (jusqu’à 200 
jours de vent par an) peut souffler plusieurs jours consécutifs à plus de 80 km/h. Ce vent sec est un allié dans la lutte 
contre le mildiou durant la période végétative et limite les risques d’attaque par botrytis cinerea durant les vendanges.

Au cours du XIXème siècle, la vigne prend le pas sur les autres activités agricoles, notamment la culture des céréales et 
les oliviers mis à mal par de fortes gelées lors d’hivers très rigoureux.
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Suite à la crise viticole de 1907, les vignerons s’organisent et construisent la cave coopérative de Tuchan en 1913 et 
celle de Paziols l’année suivante. Ce territoire est particulièrement propice à la culture de la vigne.

En février 1987, le vin de pays du Torgan est reconnu sur 5 communes du département pour se limiter depuis 1990 
aux deux seules communes de Tuchan et Paziols pour des raisons de cohérence géographique et de caractéristique du 
produit.

L’encépagement de l’IGP « Vallée du Torgan » est adapté aux conditions écologiques du territoire, avec les cépages 
traditionnels méditerranéens, carignan et grenache noir en premier lieu, tous deux parfaitement adaptés à une forte 
réduction hydrique durant l’été et aux sols maigres et peu profonds des coteaux. D’autres cépages traditionnels, 
grenaches blancs et gris, maccabeu, cinsault, muscat d’Alexandrie et muscat à petit grain complètent la gamme.

Depuis une quinzaine d’années, il a été procédé à un travail de réencépagement en sélectionnant des cépages 
particulièrement adaptés aux sols et au climat de la zone. A ce jour, le Merlot joue un rôle prépondérant et a été 
implanté sur les sols les plus profonds, en particulier sur un secteur d’alluvions de Paziols longeant le Verdouble, 
permettant d’élaborer des vins apportant souplesse et finesse dans les assemblages. La plantation de Marselan sur les 
sols un peu plus maigres et de Syrah amène une puissance aromatique et une complexité au profil des vins.

Les règles de production strictement définies apportent une garantie de maturité des raisins et de qualité du produit.

Les cépages cueillis à pleine maturité apportent au vin concentration tout en gardant souplesse, fraîcheur et intensité 
du fruit. Les vins sont présentés soit en vins de cépages, soit en vins d’assemblage.

La production de vin du Torgan oscille entre 5 000 hl et 10 000 hl par an et est principalement assurée par la cave 
coopérative de Tuchan-Paziols et une cave particulière, les volumes produits étant très dépendants des conditions de 
sécheresse estivale.

La production concerne les 3 couleurs de vins mais compte majoritairement des vins rouges. Les vins rosés sont en 
développement constant avec une originalité de vins gris de gris élaborés essentiellement à partir de Grenache gris, 
très présent sur le territoire.

8.2. Lien causal entre la spécificité de la zone géographique et la spécificité du produit

Les vins de l'IGP « Vallée du Torgan » présentent une identité forte qu’ils puisent dans les caractéristiques propres de la 
zone de production. La profondeur des sols faible à moyenne, un climat méditerranéen marqué, un vignoble de 
coteaux d’une altitude de 100 à 300 m garantissent une vigueur maîtrisée du végétal et une maturité en année 
moyenne décalée d’une dizaine de jours par rapport à la frange littorale.

Le climat méditerranéen strict, chaud et sec avec un ensoleillement important favorise la parfaite maturité des cépages 
de l’IGP ce qui permet d’obtenir des vins rouges aux arômes de fruit rouge et de garrigue présentant des tanins murs et 
fins, ainsi que des vins rosés, gris et blancs exprimant un équilibre entre gras, fraîcheur et expression aromatique.

Cette production de vins de la « Vallée du Torgan » bénéficie également de la dynamique d’entreprises qui disposent 
d’une force commerciale structurée pour faire valoir ce vin sur les marchés français traditionnels, en grande 
distribution, mais également sur les marchés à l’exportation.

Fort de ce réseau de distribution fortement attaché à sa zone de production, les vins de la « Vallée du Torgan » ont 
acquis ces 20 dernières années une réputation qui leur permet à ce jour d’envisager une augmentation de leur 
production pour répondre à la conquête de nouveaux marchés.

Marqueur essentiel du paysage, la vigne, culture quasi exclusive du territoire, rythme l’économie des 2 communes.

Le vignoble, constitué d’une mosaïque de petites parcelles, contribue fortement au maintien de milieux ouverts dans 
un paysage forestier sensible aux incendies et assure ainsi un rôle essentiel dans la conservation de la biodiversité.

L’ensemble des aménagements réalisés par les vignerons depuis plusieurs générations ont ainsi permis de promouvoir 
l’oenotourisme qui en retour favorise la notoriété des produits et leur valorisation.

9. Autres conditions essentielles (conditionnement, étiquetage, autres exigences)

Zone de proximité immédiate

Cadre juridique:
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Législation nationale

Type de condition supplémentaire:

Dérogation relative à la production dans la zone géographique délimitée

Description de la condition:

La zone de proximité immédiate définie par dérogation pour la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de 
l’indication géographique protégée « Vallée du Torgan » est constituée , sur la base du code officiel géographique en 
date du 1er janvier 2022 par les communes limitrophes de la zone géographique.

Département de l’Aude :

Albas, Albières, Auriac, Bouisse, Cascastel-des-Corbières, Coustouge, Cucugnan, Davejean, Dernacueillette, Duilhac- 
sous-Peyrepertuse, Durban-Corbières, Embres-et-Castelmaure, Félines-Termenès, Fontjoncouse, Fraissé-des-Corbières, 
Jonquières, Lairière, Lanet, Laroque-de-Fa, Maisons, Massac, Montgaillard, Montjoi, Mouthoumet, Padern, Palairac, 
Quintillan, Rouffiac-des-Corbières, Saint-Jean-de-Barrou, Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse, Salza, Soulatgé, Termes, 
Thézan-des-Corbières, Vignevieille, Villeneuve-les-Corbières, Villerouge-Termenès, Villesèque-des-Corbières.

Département des Pyrénées-Orientales :

Ansignan, Bélesta, Caramany, Cases-de-Pène, Cassagnes, Caudiès-de-Fenouillèdes, Espira-de-l'Agly, Estagel, Fenouillet, 
Fosse, Lansac, Latour-de-France, Lesquerde, Maury, Montner, Opoul-Périllos, Peyrestortes, Pia, Planèzes, Prugnanes, 
Rasiguères, Rivesaltes, Saint-Arnac, Saint-Martin-de-Fenouillet, Saint-Paul-de-Fenouillet, Salses-le-Château, Tautavel, 
Vingrau, Vira.

Cadre juridique:

Législation nationale

Type de condition supplémentaire:

Dispositions complémentaires relatives à l'étiquetage

Description de la condition:

L’indication géographique protégée « Vallée du Torgan » peut être complétée par le nom d’un ou de plusieurs cépages.

L’indication géographique protégée « Vallée du Torgan » peut être complétée par les mentions « primeur » ou 
« nouveau ».

Le logo IGP de l'Union européenne figure sur l’étiquetage lorsque la mention « Indication géographique protégée » est 
remplacée par la mention traditionnelle « Vin de pays ».

Lien vers le cahier des charges du produit

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-5e316de2-332d-4137-9b0b-d3174f0bbdec
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